
REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

Mercredi 5 février 2014 

ORLEANS LA SOURCE 

- :- :- :- :- 

Présents 

• Président : Michel SAUGET 
• Trésorier général : Olivier DUPAS 
• Secrétaire général : Dominique LEFEBURE 
• Vice-Présidents : Patrick GASTOU, François MARTIN, Jacques TISSOT 
• Membres : Thierry BONNAMANT, Christophe CLEUZIOU, Serge COHEN,  

Danièle GASTOU, Patrick GIMONET, Elisabeth KLEIN, Sébastien LE 
GARREC, Michèle ROUILLY. 

Assiste 

• Sylvie LE NOACH-BOZON (cadre technique). 

Excusés 

• Jean-Louis BERAUDY, Marie-Christine HESRY, Céline PAGE-SABOURIN, 
Nancy MASSONNET, Annie PEUDUPIN, Janine VENZAC. 

-:- :- :- :- 

Ouverture de la réunion à 19h10. 

 
En préambule, le président ouvre la séance en remerciant les personnes 
présentes à cette réunion. Il présente les excuses des membres du comité 
directeur absents. Certains demandent d’éviter les réunions le mercredi, Michel 
annonce que ce sera le cas pour la prochaine réunion (prévue un samedi) et le 
calendrier de la prochaine saison tiendra compte de cette demande. 
 
Une minute de silence est proposée en mémoire de Jean VERGES dont les 
obsèques auront lieu le jeudi 6 février. Il associe à ce moment de recueillement 
la maman de Cécile DUCHATEAU. Pour les personnes qui n’ont pas connu Jean 
VERGES, Michel rappelle brièvement son parcours au sein du milieu de la natation 
régionale. 
 



 

BILAN DES LICENCES 

Michel distribue un état des licences oblitérées à la date de la réunion. Il reste 
dans le tuyau près de 320 licences en cours, en cours de transfert ou en attente 
d’oblitération. Le nombre total au final devrait être supérieur à celui de l’année 
dernière. 

Danièle GASTOU demande s’il pouvait y avoir plus de licenciés, Michel répond 
que c’est dans l’ordre du possible si tous les clubs jouent le jeu. 

Michèle ROUILLY demande où sont licenciées les nageuses de natation 
synchronisée de Vendôme, Michel répond qu’elles sont intégrées dans celles du 
club de l’US VENDOME. Il est difficile de connaitre le nombre de licenciés en 
natation synchronisée dans un club multi disciplines. 

 

ADOPTION DES PV DE REUNION DU BUREAU DIRECTEUR 

Le bureau directeur s’est réuni à trois reprises le 19 novembre 2013, le 17 
décembre 2013 et le 21 janvier 2014. Le comité directeur les approuve à 
l’unanimité. 

Il est demandé à Catherine de prévenir les membres du comité directeur dès 
leur parution sur le site internet du comité régional. 

 

POINT SUR LA LABELLISATION 

Michel remet un document présentant les aides attribuées aux clubs labellisés. 
La prévision budgétaire de 10000 euros devrait être respectée. Christophe 
CLEUZIOU demande une diffusion la plus large possible. Michel présentera ce 
bilan lors de l’assemblée générale. Dominique LEFEBURE s’interroge sur l’absence 
des demi-fond. Michel répond que les engagements seront pris en compte. 
Christophe CLEUZIOU demande des explications sur le montant alloué au BF3 du 
NA TOURS. Michel répond que c’est un cas particulier car la personne n’a pas 
suivi la formation entièrement. 

 



 

BILAN NATATION COURSE 

Le bilan de la natation course établi par Sylvie LE NOACH a été transmis aux 
membres du comité directeur au format électronique. 

 

Sylvie donne quelques commentaires sur ce bilan en soulignant le tableau de 
comparaison entre le nombre de qualifiés aux interrégionaux et celui des N2 où il 
n’y a pas trop de pertes entre ces deux compétitions.  

Dans ce bilan n’apparait pas celui du meeting de GENEVE qui devrait paraitre 
prochainement. Quatre nageurs de la région étaient dans la sélection 
interrégionale. Bon meeting, intéressant pour ces quatre nageurs. 

Sylvie rappelle que sur le site, il y a le bilan du collectif au meeting d’ARRAS. Un 
grand nombre de records et de médailles à souligner. 

Michel SAUGET rajoute à ce bilan les championnats de France interclubs des 
maîtres à TOURS avec une belle sixième place des ENT. 

 

BILAN NATATION SYNCHRONISEE 

Michèle ROUILLY prend la parole pour présenter le bilan de la natation 
synchronisée depuis le début de la saison qui est résumé dans un document 
transmis aux membres du comité. 

Deux stages ont été organisés en novembre 2013. Ils ont été très appréciés et 
seront reconduits la prochaine saison. 

En cycle 1, Michèle R. note une progression, ce qui n’est pas le cas pour le cycle 2. 
Elle souligne la bonne 5ème place des espoirs aux journées d’automne 
interrégionales.  

Lorie de l’USM SARAN s’est classée quatrième aux championnats de France 
individuels à ANGERS le 7 décembre 2013. 

Pour les compétitions à venir, il y aura un problème pour la constitution des jurys. 
Michel SAUGET rappelle que les règles FINA ne sont pas à appliquer stricto 
sensu pour les compétitions régionales. Michèle R. ne souhaite pas appliquer les 
pénalités car elle craint une défection, à terme, des petits clubs surtout pour 
une compétition non qualificative telle que les JTH. 

Les prochaines échéances sont les championnats toutes catégories à TOURS et 
les championnats nationaux de la FFSU qui sont abordés plus loin. 



Dominique LEFEBURE estime qu’il n’y a pas équité entre les disciplines quant à 
l’application des pénalités pour manque d’officiels et que cela ne va pas dans le 
sens d’avoir à terme des officiels en natation synchronisée. 

 

Pour Michèle R., la difficulté réside dans la durée de formation des officiels qui 
est beaucoup trop longue. 

 

BILAN WATER-POLO 

Elizabeth KLEIN commence le bilan du waterpolo avec la catégorie des jeunes. 
Pour les 14 ans, il y a eu trois regroupements avec des jeunes provenant de Blois, 
Montargis et Fleury. Ces regroupements sont jugés utiles car les résultats lors 
des ICO sont positifs. Pour les 16 ans, il y a eu un regroupement en décembre à 
Montargis et un ICO avec la Normandie (égalité 10 à 10). Le bilan est meilleur 
que la saison précédente. 

Le championnat régional se déroule correctement avec Fleury en tête du 
classement de la poule haute. Très peu de reports constatés et il n’y a pas de 
problèmes à signaler au niveau de l’arbitrage. 

Au niveau du championnat N3 de la zone ouest, Montargis est premier. 

En N2, au 31 décembre, Orléans était 8ème et Chartres 9ème. 

Pour les dames, Bourges est troisième. 

Michel SAUGET demande s’il y a beaucoup de filles présentes en waterpolo. 
Elisabeth précise qu’il y en a malheureusement peu. 

Michel souhaite bonne chance à l’équipe masculine nationale qui joue 
prochainement sa qualification aux championnats d’Europe contre MALTE. 

François MARTIN demande la suite après la poule féminine à trois concernant le 
club de Bourges. Christophe CLEUZIOU répond qu’il y aura ensuite deux autres 
poules. 

Dominique LEFEBURE demande une plus grande réactivité dans la mise à jour des 
résultats sur le site du comité régional. Olivier DUPAS indique que ce qui est fait 
pour les championnats nationaux au niveau des résultats sera appliqué en région 
prochainement. 

 



POINT DE SITUATION EAU LIBRE 

Avant de faire le bilan d’activités de la gestion des officiels, Jacques TISSOT 
intervient pour faire un point de situation sur l’EAU LIBRE. 

 

Il faut définir le mode de qualification pour composer l’équipe (composée de 4 
nageurs) qui participera à la coupe de France des régions à SETE. 

Jacques prévoit d’organiser une réunion de la commission d’eau libre avant le 
début des vacances de février à BLOIS. Le comité directeur est favorable à 
l’inscription d’une équipe régionale à la coupe de France des régions d’Eau Libre 
et laisse le soin à la commission de proposer une solution de qualification au 
bureau directeur qui statuera. 

 

BILAN D’ACTIVITES DE LA GESTION DES OFFICIELS 

Serge COHEN commente le compte rendu fourni aux membres du comité au 
format électronique.  

Une deuxième formation d’officiel A est prévue à Orléans le 15 mars 2014. Il 
devrait y avoir quatre personnes du 41 et deux du 36. Dominique LEFEBURE 
indique que cette formation n’est pas annoncée sur le site du comité. 

La formation d’officiel d’eau libre, initialement prévue d’être déplacée, a 
finalement été maintenue le 1er février 2014. Il y avait cinq candidats (3A et 2B), 
un seul non reçu en A. Le questionnaire était beaucoup plus simple que l’année 
dernière. 

Serge COHEN a demandé au service informatique de la FFN d’intégrer dans le 
logiciel de gestion des officiels le statut d’officiel stagiaire. Olivier DUPAS 
répond qu’il a bien reçu la demande mais qu’elle ne sera pas traitée dans 
l’immédiat. 

Serge entame les études du traitement des officiels de waterpolo cette saison 
et il en fera autant pour la synchro la saison prochaine. 

Elisabeth KLEIN précise qu’il y a eu un recyclage des A et des B en octobre 2013 
au MANS. Il n’y avait que 3 participants du CENTRE. Toutes les formations 
d’officiel B se font dans les clubs par un officiel A. 

En natation synchronisée, Michèle R. indique qu’il y a eu un recyclage des JO, C 
et B au mois de novembre 2013 et un autre est prévu en mars 2014. Le colloque à 
TOURS des 1 et 2 février 2014 a été considéré comme recyclage pour les 



officiels A et AI (international). Michel SAUGET annonce qu’il y avait 91 
personnes présentes à ce colloque, en comptant les formateurs. 

 

Dominique LEFEBURE demande que les informations de recyclage soient saisies 
dans le logiciel de gestion des officiels pour que ces derniers puissent constater 
la mise à jour de leurs données les concernant. 

Serge COHEN rebondit pour dire que le logiciel EXTRANAT de gestion des 
officiels est en service. Olivier DUPAS constate que Serge COHEN a été très 
rapide. Il a été le seul à le mettre en œuvre aussi rapidement prenant de court le 
service informatique. 

Concernant les cartes d’officiel, la production est un peu laborieuse mais 
progresse tout de même. L’imprimante est maintenant au secrétariat du comité. 
Rappel : pas de carte si il n’y a pas de photo fournie. 

Serge COHEN réclame toujours les feuilles de jury. Il en manque du 36 et du 41. 
Il fait le suivi des avertissements et des amendes pour défaut d’officiel aux 
compétitions régionales en constatant une amélioration par rapport à la saison 
précédente. 

Dominique LEFEBURE signale qu’il est rageant d’avoir une amende quand on sait 
qu’il y avait suffisamment d’officiels pour la compétition. Il n’est pas tenu 
suffisamment compte de l’historique dans ce domaine. Olivier DUPAS et Michel 
SAUGET répondent que chaque cas peut être revu par le bureau. 

 

ADOPTION DU CR DE LA COMMISSION DE NATATION COURSE 

La commission de natation course s’est réunie le 21 janvier. Le compte rendu a 
été transmis aux membres du comité au format électronique. 

Un point a été fait sur les compétitions organisées depuis le début de la saison. 
Le niveau n’est pas très bon. 

Avec ce qu’il a pu constater à DIJON (CDF PB 2013), Christophe CLEUZIOU est 
inquiet pour les championnats de France de natation à CHARTRES car il y aura 
beaucoup de nageurs. Dominique LEFEBURE informe que le nouveau bassin de 50 
mètres extérieur sera ouvert aux nageurs pour la récupération et un barnum de 
300 m² sera mis à leur disposition. 



Christophe constate que la région est la moins bonne au sein de l’inter région 
pour le nombre de qualifiés au N2. Toutefois, il souligne qu’il y avait 26 clubs de 
la région présents à ces championnats, ce qui est une bonne chose. 

 

Concernant l’organisation des compétitions régionales, la mise en place de deux 
plots pour les interclubs benjamins a été bien vécue. Il a été constaté peu de 
nageurs au demi-fond régional. Pour les interclubs maitres, quatre lignes d’eau 
semblent insuffisantes au vu du nombre de nageurs engagés. 

Au niveau des performances, la commission soulève le faible niveau de l’Indre et 
du Loir et du Cher. Christophe a entamé un tour de ces deux départements pour 
réfléchir avec eux sur des solutions éventuelles. 

Pour le collectif, il est envisagé de resserrer les critères de sélection pour avoir 
un groupe cohérent en dessous de 25 nageurs. 

Pour la coupe de France des régions, il ne devrait pas y avoir quatre équipes 
engagées. 

Un point de situation a été fait pour chaque département sur l’école de natation 
française. Il est à regretter que les certains clubs d’Eure et Loir n’ait pas encore 
engagé le processus. La commission régionale propose d’empêcher les nageurs non 
titulaires du PASS COMPETITION de participer aux compétitions. 

Michel SAUGET demande au 37 de dire comment ce département met en œuvre 
les sessions du PASS SPORT DE L’EAU. Pour Sylvie et Patrick, ce sont des 
séances d’animation très bien organisées sous formes d’atelier (meilleure glisse, 
gainage, relais 6 fois 25, …). Toutefois, Sylvie est un peu réservée car la 
dernière journée a été annulée. La contrainte principale est d’avoir un bassin de 
grande dimension. 

Sylvie trouve que cela a eu l’avantage de mettre autour d’une table les 
entraineurs pour discuter d’autres choses que d’un programme de compétitions. 

La commission fait une proposition pour les critères d’attribution des 
récompenses de la natation course. Il reste à les confronter avec les autres 
disciplines. 



 

 

REUNIONS DES COMMISSIONS  

Michel SAUGET rebondit sur le dernier point évoqué par Christophe CLEUZIOU 
pour demander aux autres disciplines d’en faire autant. Il rappelle que c’est une 
demande faite lors de la précédente réunion du comité directeur. 

Il demande que ce travail soit fait le plus rapidement possible pour qu’une 
harmonisation des disciplines soit présentée lors de la prochaine réunion du 
comité directeur. 

Michel SAUGET demande que les commissions se réunissent pour faire partager 
les réflexions du président de commission avec les membres de cette dernière. 
Il n’est pas nécessaire d’en faire une par mois mais deux à trois par an ne semble 
pas exagéré. 

 

FORMATION 

Le bilan des formations a été envoyé au format électronique. 

Patrick GASTOU attire l’attention des membres du comité sur les brevets 
fédéraux. Il y a eu 38 stagiaires dont 31 sont dans le circuit de formation. Il 
précise qu’il n’y a plus de formation BEESAN remplacé par les BP qui ne prépare 
pas du tout à être éducateur dans un club. L’obtention de brevets fédéraux 
permet des allègements conséquents pour les diplômes d’état. Un détenteur du 
BF2 n’a plus que trois UC à passer sur 10, d’où une baisse financière conséquente. 
Il soulève la difficulté à venir pour le waterpolo et la natation synchronisée à 
trouver des entraineurs qualifiés. 

Une formation sur l’éveil aquatique a été organisée à TOURS mais personne de la 
région. 

Pour la formation du BP, il y a 210 heures au profit du CREPS. Ce dernier 
envisage de se passer de l’ERFAN. La commission Formation sera convoquée 
prochainement pour mener une réflexion sur ce thème. 

Pour Patrick, l’ERFAN doit devenir un prestataire de service dans d’autres 
formations. Michel SAUGET annonce que la FFN pourra mettre en place des 
formations de BNSSA en partenariat avec la FFMNS. 

 



WATER-POLO – COUPE DE FRANCE DES REGIONS 

Avant de passer au point de situation sur l’organisation des différents 
championnats de France en région Centre, Michel SAUGET demande à Elisabeth 
KLEIN d’aborder la problématique de participation à la coupe de France des 
régions en waterpolo d’une équipe 14 ans. 

Pour Elisabeth, il y a tout au plus six joueurs et un gardien en région Centre 
ayant un niveau suffisant. Elle propose de faire une équipe incluant des joueurs 
bretons (3 à 4) et normands (environ 2). La FFN, interrogée sur ce sujet, ne s’y 
oppose pas. Elle souhaite emmener une équipe de jeunes qui joueraient 
réellement. En revanche, la région Centre ne sera pas représentée en tant que 
telle. 

Dominique LEFEBURE trouve que ce montage semble compliqué. Il ne comprend 
pas pourquoi en natation course, une équipe qui n’a pas le niveau n’est pas engagée 
et que cette règle ne soit pas appliquée en waterpolo. Pour Olivier DUPAS, il faut 
vérifier que les élus soient d’accord avec cette proposition. 

Vote : contre : 2 – pour : 8 et abstention : 4. La proposition d’Elisabeth est 
retenue. 

 

POINT SUR L’ORGANISATION DES CHAMPIONNATS DE FRANCE EN 
REGION CENTRE 

Les 25 et 26 janvier 2014, TOURS a organisé les championnats de France 
Interclubs des maitres. Les retours sont tous très positifs. A noter, un accident 
corporel rare en compétition avec un nageur qui a explosé une goulotte. 

Olivier DUPAS a eu d’excellents retours de cette compétition pour l’organisation. 

En natation synchronisée, TOURS va organiser deux championnats de France : 

- les championnats de France de la FFSU le jeudi 10 avril 2014 ; 
- les championnats de France au mois de mai 2014. 

Michèle ROUILLY a recruté des officiels A et B de la région. La ville de TOURS 
apportera son aide sur le plan logistique et financier. Il y aura deux équipes 
étrangères présentes. Michèle propose de leur donner un petit présent. 

Pour les autres championnats de France de Mai, cela suit son cours. Elle 
rencontre plus de difficultés pour trouver des récompenses. 

Concernant les championnats de France à CHARTRES, Dominique LEFEBURE 
indique qu’il se prépare normalement avec 1000 nageurs annoncés et donc des 



journées bien chargées. La campagne de recrutement des bénévoles est un franc 
succès avec plus de 220 bénévoles d’où obligation de sélectionner. Il n’y aura pas 
de souci concernant les officiels malgré une compétition en semaine. La 
billetterie électronique est ouverte depuis le 1er février. Une vente sur place à 
l’Odyssée a lieu tous les mardis et jeudis soirs. Pour plus d’informations, 
consulter le site www.chartresmnat.fr. 

 

Michel SAUGET propose aux membres du comité de faire une remise des 
diplômes de labellisation lors des championnats de France de natation à 
Chartres. Il propose d’inviter les présidents et les directeurs techniques des 
clubs concernés ainsi qu’un élu de chaque collectivité à assister aux finales du 
vendredi 11 avril 2014 après-midi suivi d’un cocktail. La remise officielle du 
diplôme se fera pendant le cocktail. 

Un accord unanime est donné par les membres du comité directeur. 

Sébastien LE GARREC fait part de son étonnement de ne pas avoir été retenu 
comme médecin aux championnats de France à Chartres alors qu’il s’était 
organisé pour y être. L’argument financier ne lui semble pas approprié et 
regrette que son temps passé comme bénévole médecin à la FFN ne soit pas 
assez reconnu. Il attire l’attention des organisateurs sur la jeunesse du médecin 
qui semble être retenu et qu’il est souhaitable d’avoir un médecin du sport. 

Dominique LEFEBURE répond que c’est essentiellement l’argument financier qui a 
guidé le choix du comité d’organisation. Il ne veut pas revivre un déficit financier 
que le club et les bénévoles ont de plus en plus de mal à accepter. 

 

CNDS 2014, DIRECTIVES MINISTERIELLES 

Michel SAUGET annonce que la campagne CNDS 2014 va bientôt débuter en 
région Centre et les directives ministérielles mettent en avant le SAVOIR 
NAGER. Il est donc important que le comité régional se mobilise. 

Il ajoute que la FFN a signé une convention avec le ministère du Sport sur les 
emplois d’avenir. Les comités départementaux et les clubs vont recevoir un 
courrier explicatif sur ce sujet. 

Dans ce cadre, Michel SAUGET envisage de faire une réunion le samedi 22 
février 2014 matin avec tous les présidents de club en présence des spécialistes 
fédéraux de ces questions pour que tous les clubs aient la bonne information. 



Pour Danièle GASTOU, elle trouve cette démarche intéressante car elle 
permettrait d’harmoniser les actions régionales avec celles des départements. 
Elle a constaté que la natation arrive en 15ème position des sommes allouées aux 
associations en 2013. Elle estime que l’enveloppe pour la natation n’est pas au bon 
niveau, elle pourrait avoir plus. 

Il n’y a pas d’opposition à la proposition de Michel quant à la mise en place de 
cette réunion. 

POINT SUR LES FINANCES 

Concernant les finances, Olivier DUPAS annonce qu’elles sont saines. Un nouveau 
logiciel a été acheté qui donnera une meilleure visibilité sur les factures. A la 
prochaine réunion du comité directeur, Olivier remettra les nouveaux états plus 
faciles à lire. 

 

DIVERS 

Patrick GASTOU annonce que pendant le meeting Gilbert BOZON, l’opération sur 
la santé publique faite l’année dernière sera renouvelée. Cette opération est 
pilotée par Danièle GASTOU. 

Danièle GASTOU fait rapidement un point de situation sur NAGEZ FORME 
SANTE. Il y a en région, 7 clubs qui mettent en œuvre cette activité. Elle 
concentre ses efforts dans le 41 en ce moment. Il y a une formation prévue à 
Paris en mars et en avril 2014. Elle demande l’opportunité de faire un colloque 
sur ce thème en 2014. Michel SAUGET propose de le faire à BOURGES en 
évoquant la proximité de la Bourgogne et de l’Auvergne. La formation continue 
pour les éducateurs aqua santé serait le 3 septembre 2014. 

 

Fin de la réunion à 22H10. 


